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A) IDENTIFICATION 

" Bien propose Villes anciennes de Djenne 

Lieu 5eme region du Mali 

Etat partie: Mali 

Date 22 decembre 1987 

B) RECOKKARDATIOR DE L'ICOHOS 

Que Ie bien culturel propose soit inscrit sur la Liste du 
Patrimoine mondial au titre des criteres III et IV. 

C) JUSTIFICATION 

Comme celIe de Tombouctou, la ville de Djenne avait ete proposee 
par la Republique du Mali pour inscription sur la Liste du 
Patrimoine mondial en 1979. En 1980, Ie Comite, sur la 
recommandation de l'ICOMOS, avait differe l'examen du dossier en 
demandant des precisions supplementaires sur Ie processus 
d'urbanisation du site et sur les mesures de protection des 
batiments et quartiers anciens. Commentant la perte d'authenticite 
qui resulte d'une transformation rapide et anarchique de la ville, 
Ie Comite avait evoque l'eventualite d'une inscription sur la Liste 
du Patrimoine mondial en peril. 

, 
Lors de sa mission, en 1982, l'expert 
Convention avait propose d'elargir la 
site archeologique de Djenne-Djeno en 
anciennes de Djenne". 

envoye au Mali au titre de la 
proposition pour y inclure Ie 
I'intitulant "Villes 

Par la suite, un groupe d'experts, reuni en 1986 a l'ICOMOS, a 
recommande de prendre en consideration Djenne avec son 
enviro~nement de buttes et d~ marigots, dans Ie paysa~e 
caracteristique du delta interieur du Niger afin de definir un tout 
coherent, bien plus vaste que l'actuel ensemble urbain. 
Le seminaire de Bamako a retenu a son tour la formule des "Villes 
anciennes de Djenne" (Djenne et Djenne-Djeno) en optant pour une 
protection large susceptible de sauvegarder des reserves 
archeologiques. 
Les autorites maliennes soumettent cette annee une proposition qui 
sfinspire de ces principes. 
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Les inondations annuelles, causees par les crues du fleuve et de 
ses affluents, sont Ie phenom~ne naturel essentiel dans la region 
de Djenne comme dans l'ensemble du delta interieur du Niger. En 
periode de hautes eaux, seules emergent quelques buttes, ap~elees 
toguere. Les fouilles effectuees de 1977 ~ 1981 sur,le toguere de 
Djenne-Djeno, dans Ie bassin d'inondation du Bani, a 3 km au sud
est de Djenne, par Susan Keech et Roderick J. McIntosh ont revele 
une occupation humaine continue de cette butte de 250 av.J.C. au 
XIVe siecle. 

Plusieurs phases d'occupation ont pu etre distinguees : une phase 
" A pre-urbaine, ou la population Bozo vit de peche et de riziculture; 

une phase d'urbanisation qui revient sans doute aux populations 
Nono. La ville, aux mains de ces commer~ants, joua tres tot un role 
de marche et ~e plaque tournante dans,le commerce transsaharien de 
l'or, exploite des Ie IXe ou Ie Xe siecle en Afrique occidentale 
pour satisfaire les demandes des musulmans. La decouverte de 
nombreuses structures d'habitat -murs, maisons, restes de fourneaux
celIe d'un riche mobilier en terre cuite et en metal font de Djenne
Djeno un site archeologique majeur pour l'etude de l'evolution de 
l'habitat, des techniques industrielles et artisanales, de 
l'islamisation. 
l~es restes organiques mis au jour, parmi lesquels un grand nombre 
de grains de riz africain, permettent une meilleure comprehension 
du processus de developpement de la riziculture. D'autre~ toguere, 
celui d'Hambarketolo, ceux de Tonomba et de Kaniana ont egalement 
permis d'importantes decouvertes: toutes ces buttes, refuges 
l~aturels c~ntre les eaux, sont des sites archeologiques potentiels 
et meritent ~ ce titre d'etre protegees. 

Au XIye siecl~, D3enne-Djeno !ut aban~onnee au profit de l'actuelle 
Djenne, habitee des Ie Xle siecle. LUepisode du sacrifice 
propitiatoire de Tepama, la jeune fille muree vivante pour assurer 
la prosperite de la ville, dolt ~tre replace dans Ie contexte 
religieux d'une epoque o~ les croyances animistes et Ie fetichisme 
n'avaient pas cede devant l'Islamisation. Celle-ci, preparee sous 
J.'influence des marchands markas, ne devint effective qu'~ la fin 
du XIIIe siecl~ spres la conversion du Sultan Koumboro qui 
abandonna son palais pour en faire une mosquee, la premiere de 
Djenne, detruite en 1830. 

Comme Tombouctou, Djenne connot son ige d'or aux XVe et XVIe 
sl~cles et constltua ~ cette ~poque un grand centre de diffusion de 
l'Islam. Tombee au pouvolr des Marocains en 1591, des Peulhs en 
1810, des Toucouleurs en 1862, prise par les troupes coloniales 
fran~aises en 1893, Djenne ne devait plus connaitre jusqu'~ 
1'lndependance de grande perlode de developpement. 

L'epoque coloniale a fortement marque la ville, notamment par la 
reconstruction, en 1906-1907, de la Grande Mosquee. Toutefois ce 
monument biti pour abriter 3.000 fldeles est un pastiche assez 
reuss! de l'arch1tecture rel1g1euse locale. 
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La ville de Djenne, qui s'etend sur plusieurs toguere, est divisee 
en deux par une grande avenue, marquee au sud par la place du 
Marche que domine la Grande Mosquee. De part et d'autre de cet axe, 
environ 1.850 maisons traditionnelles (chiffre de 1982) se . 
repartissent sur une vingtaine d'hectares de parcellaire ancien. 
L'architecture domestique. influencee par celIe du Maroc. se 
caracterise par sa verticalite : des contreforts scandent les 
fa~ades ~ deux niveaux des maiaons dont l'entree est toujours 
pa~ticuli~rement soignee. 
Au del~ de ce noyau historique, se retrouvent des constructions 
contemporaines. datant les extensions successives de la ville. 
Une mention speciale doit ~tre accordee aux ports de Djenne -17 
sont releves sur la carte jointa au dossier- et. particuli~rement, , , 
a eelui de Bambana ou accostaient les pirogues venues de Tombouctou. 

L'ICOMOS recommande l'inscription des villes anciennes de Djenne 
sur la Liste du Patrlmolne mondial au titre des crit~res III et IV. 

- Crit~re III. Djenne-Djeno. et accessoirement Hambarketolo, 
Tonomba et Kaniana apportent un temoignage exceptionnel sur les 
civilisations pre-islamiques du delta interieur du Niger. 

- Critere IV. Djenne offre un exemple eminent d'ensemble 
architectural illustrant une periode historique significative. Elle 
a ete consideree tant;t comme "la plus belle ville d'Afrique", ... 
tancot comme "la ville africaine type". 

ObS4!rvatioRS de l' ICOMOS. 

Une reelle volonte de conservation semble exister ~ Djenne qui 
dispose encore de ma~ons qualifi~s et reputes pouvant perpetuer les 
savoir-faire et les traditions architecturales. 
Les veri tables probl~mes sont poses par l'accroissement de la 
population et la speculation fonci~re. Dans ces conditions, la 
deflnit!on d'une lar~e zone ... de prote~tion ne peut qu'aider !es 
autorites maliennes a controler Ie developpement urbain et a 
sauvegarder le~ reserves archeologiques et Ie site naturel du delta 
interieur. 
II serait bon de recommander Ie respect de l'equilibre existant 
entre espaces b;tis et espaces libres dans les zones 
,cons t ruc t ihle s. 

ICOMOS, Juillet 1988 
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